
100% SANTÉ :
IMPACTS POUR 

LES ENTREPRISES

Mutuelle soumise au livre II du Code de la Mutualité - N°780508073

Nouvelles
obligations
avant le 

1er janvier 2020

PARTICIPEZ AUX
ATELIERS PRO
Animés par Alexis Carrier, Directeur Commercial et Marketing

Accompagné de nos experts :

Sébastien Marin, Responsable du marché des PME / Grands comptes

Thomas Strady,       Responsable du marché des TNS / TPE

Rafika Zaraa, Responsable juridique



Professionnels,
quels sont les impacts de la 
réforme du 100% Santé ?

animé par des experts de la protection sociale
PROGRAMME

1 LES ÉTAPES DE LA NOUVELLE RÉFORME
a. Pourquoi la réforme 100% Santé ?

b. Les acteurs de la réforme

c. Le calendrier de la réforme

2 LE FONCTIONNEMENT DES 3 POSTES DE FRAIS DE SANTÉ
a. Le remboursement des équipements optiques

b. Le remboursement des prothèses dentaires

c. Le remboursement des aides auditives

3 LES IMPACTS SUR LES CONTRATS COMPLÉMENTAIRE SANTÉ
a. Les contrats santé concernés par la réforme

b.  Les conséquences sociales et fiscales du non-respect des 
critères responsables

c. Les modalités de mise en conformité des contrats

d. Les obligations pour l’employeur

De 9h30 à 12h

DATES VILLES

Mardi 8 octobre 2019 BEAUVAIS

Jeudi 10 octobre 2019 COMPIÈGNE

Mardi 15 octobre 2019 CREIL

Jeudi 17 octobre 2019 AMIENS 

Choisissez la date qui vous convient :

INSCRIPTION SUR :

www.ccmo.fr
Par téléphone au 03 44 06 90 69

Vous recevrez une confirmation par e-mail contenant l’adresse de l’atelier


